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L’aire d’alimentation des sources d’en Contre-bas du Bourg 

Les sources 
 

Ces sources sont ré-exploitées depuis 2014 par le SIAEP du Haut Perche, après un arrêt datant de janvier 1999. Cette 

ressource capte la nappe libre des calcaires de l’Oxfordien, ce qui explique sa vulnérabil ité aux pollutions diffuses et 

ponctuelles. Ceci se traduit par la présence de concentrations en nitrates relativement élevées. L’aire d’alimentation de ces 

sources couvre environ 450 ha. 

 

Le classement du captage 
 

En 2008, ces sources ont été identifiées par les services de l’Etat comme captage prioritaire du département de l’Orne du fait 

de ses concentrations en nitrates et pesticides. Ce classement incite à la mise en place de plans d’actions afin de réduire les 

risques de pollution. Par ailleurs, au niveau national, l’article 7 de la Directive Cadre sur l’Eau impose « de mettre en œuvre 

sur les zones prioritaires des actions de protection de la ressource en eau, afin de réduire les coûts de traitement ».  

 

Afin d’assurer la cohérence des actions auprès des collectivités territoriales en charge de la production et de la distribution 

d’eau potable dans l’Orne, le Syndicat Départemental de l’Eau (SDE) de l’Orne s’est vu attribuer, lors de son comité syndical 

du 08 mars 2012, la compétence en matière de maîtrise d’ouvrage « AAC prioritaires » sur le département. 

 
Les programmes d’actions départemental et local 

Un programme d’actions départemental a d’abord été rédigé par 

l’ensemble des acteurs : SDE, DDT 61, CA 61, GAB, CIVAM, 

AELB, AESN, animateur de la Rouvre. Celui-ci fixe les objectifs 

en termes de qualité de l’eau ainsi que les grandes lignes des 

actions à mener au niveau agricole (évolution des pratiques et 

des systèmes). 

 

Ici, les objectifs de qualité fixés sont :  

 Nitrates : 80 % des valeurs inférieures à 40 mg/l et 
100 % inférieures à 50 mg/l 

 Pesticides : 100% des concentrations inférieures à 0,1 
µg/l ainsi que la non apparition de nouvelles 
molécules à une concentration supérieure à 0,02 µg/l, 
correspondant au seuil de détection le plus fréquent 
des laboratoires pour ce type de molécule. 

 
Depuis 2016, en concertation avec les exploitants agricoles de 
l’AAC, un programme d’actions local a été validé et prend en 
compte plusieurs axes : 

 Améliorer la connaissance générale du territoire 
 Optimiser et diminuer la consommation d’intrants 

azotés 
 Optimiser et diminuer la consommation d’intrants 

phytosanitaires 
 Limiter les risques de transferts par l’aménagement du 

territoire 
Sens d’écoulement général de la nappe    

 

Généralités 
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Définition du suivi analytique 

Une des actions du programme d’actions départemental est la mise en place d’un suivi analytique renforcé au point de 

captage. Ainsi, les prélèvements ont été réalisés pour les : 

 analyses nitrates : périodicité mensuelle de septembre 2011 à avril 2012 puis trimestrielle 

 analyses pesticides : périodicité trimestrielle depuis la mise en place du suivi, soit septembre 2011 

Les prélèvements ainsi que les analyses nitrates ont été réalisés par le laboratoire LABEO. Les analyses pesticides ont, quant 

à elles, été réalisées par les laboratoires Eurofins (novembre 2012 – octobre 2013) et LABEO (janvier 2014 jusqu’à 

maintenant). Le seuil de détection établi pour la lecture des analyses et leur interprétation est fixé à 0,02 

µg/l, autant que les protocoles de détection le permettent. 

 

Les normes de qualité 

Pour rappel, les normes s’appliquant à l’eau potable sont les suivantes :  

Nitrates :  

 Norme de prélèvement de l’eau brute : 100 mg/l maximum 

 Norme pour l’eau potable distribuée: 50 mg/l maximum 

Pesticides : 

 Norme de prélèvement de l’eau brute : La concentration totale en pesticides ne doit pas excéder 5 µg/l et 2 µg/l par 
substance active 

 Norme pour l’eau potable distribuée : La concentration totale en pesticides ne doit pas excéder 0,5 µg/l et 0,1 µg/l 
par substance active 

 

La pluviométrie – 2019 (Saint-Hilaire le Châtel – Météo France)  

 

 

 

Les conditions météorologiques dans lesquelles les prélèvements sont réalisés, sont très importantes afin d’interpréter 

certains résultats d’analyses (dilution des concentrations ou non). Ce graphique permet donc de lier ces deux paramètres que 

sont la pluviométrie et la date de prélèvement. Pour l’année 2019, on notera que seul le prélèvement de fin octobre a été 

réalisé après une importante période pluvieuse continue. Alors que la fin d’année 2019 a été très humide, le début de l’année 

était sec malgré d’importantes précipitations orageuses en mai ainsi qu’à certains moments ponctuels durant l’été.  
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Historique du suivi – Juin 2004 / Déc. 2019 

 

 
Le suivi analytique de l’eau brute prélevée aux sources par le SDE est assez ancien puisque les premières données 

remontent à juin 2004. Bien qu’irrégulier, il met en évidence une relative stabilité des concentrations en nitrates aux sources. 
Elles fluctuent autour de la norme de potabilité (50 mg/l) avec une concentration moyenne sur l ’ensemble de cette période de 

48,6 [+/- 3,2 mg/l]. Ce faible écart-type démontre bien la stabilité des concentrations retrouvées.  
L’objectif défini par le programme d’actions départemental est donc très ambitieux, une concentration de 40 

mg/l n’ayant jamais été atteinte depuis la mise en place du suivi. Cependant, il est à noter que les concentrations restent 

inférieures à 50 mg/l depuis juin 2015. Cette norme a été toutefois atteinte deux fois en 2018 (avril et juillet). L’année 2017 

ayant été particulièrement sèche, les pluies de 2018 ont lessivé une partie de l’azote restant dans le sol depuis l’année 2017, 

en plus de l’azote apporté et/ou minéralisé en 2018. 

 

Bilan du suivi – Sept 2011 / Déc. 2019 

Les concentrations en nitrates retrouvées 

depuis la mise en place de la démarche 

« captage prioritaire » sont en 
stabilisation. Le pic connu entre 2012 et 

2013 s’est atténué à partir de 2014.  

En 2018, la concentration moyenne en nitrates 

mesurée est de 47,7 mg/l. En 2019, celle-ci est 

descendue à 46,2 mg/l. 

Les variations de concentration sont en grande 

partie liées aux conditions climatiques et 

notamment à l’importance du lessivage 

hivernal. Ainsi, la baisse des concentrations en 

nitrates relevée en 2019 peut être due 

majoritairement à la faible pluviométrie 

cumulée du début d’année. Toutefois, il n’est 

pas à exclure que les importantes pluies de la 

fin d’année pourront être à l’origine d’une ré-

augmentation des concentrations mesurées au 

début de l’année 2020. Les efforts 
d’animation fournis sur l’AAC doivent 
donc perdurer.  
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Evolution du suivi analytique 
 

Nouvelles molécules recherchées 

 

Depuis les prélévements d’avril 2018, des métabolites ESA et CGA (dérivés de l’acide sulfonique) et OXA (dérivés de l’acide 
oxalique) de pesticides sont recherchés dans les eaux aussi bien superficielles que souterraines, sur l’ensemble des AAC 
prioritaires de l’Orne, dans le suivi mis en œuvre par le SDE. 

Cet élargissement de la liste des paramètres analysés s’adapte à la liste des molécules suivies par l’ARS qui, depuis 2018, a 
intégré également ces métabolites dans les suivis qualitatifs des eaux destinées à la consommation humaine qu’elle réalise.  

 

Les métabolites recherchés et leurs origines sont multiples : 
 
Acétochlor 
ESA/OXA 

Alachlor 
ESA/OXA 

Diméthénamide 
ESA/OXA 

Dimétachlore 
CGA/ESA/OXA 

Métazachlore 
ESA/OXA 

Flufénacet 
ESAOXA 

Métolachlore 
ESA/OXA 

Herbicide maïs Herbicide crucifère 
Herbicide 
céréale 

Herbicide maïs, 
tournesol, chanvre 

Interdit en 
2013 

Interdit en 
2008 

     

 

Le seuil de détection établi pour la lecture des analyses et leur interprétation est fixé à 0,02 µg/l autant que les protocoles de 
détection le permettent. 
 

Premiers réultats du suivi des métabolites ESA/OXA 
 

Les résultats des analyses pour l’eau brute prélevée dans aux sources Contre bas du bourg, à Saint-Hilaire le 
Châtel, montrent des détections dans tous les prélèvements.  

  
 Sur l’ensemble des prélèvements réalisés entre avril 2018 et décembre 2019, 22 détections de ces métabolites 

recensées sur les 7 prélèvements (environ 3 métabolites/prélèvement);  
 Parmi les détections de métabolites ESA/OXA, 4 molécules se distinguent en pourcentage de détection : 

Métolachlore ESA (32 %), Diméthachlore CGA (32 %), Diméthachlore ESA (18 %) et Métazachlore ESA (14 %) ; 
 Le Dimétachlore CGA possède la concentration moyenne la plus forte (0,09 µg/l) avec des dépassements du 

seuil 0,01 µg/l relevés en juillet 2018 et avril 2019 à respectivement 0,1 µg/L et 0,19 µg/l.  
 
 

Prise en compte des métabolites ESA/OXA dans le calcul des indicateurs de qualité 
 
Dans un souci de continuité de l’exploitation des résultats du suivi et pour une analyse la plus juste de l’efficacité des actions 
mises en œuvre dans le cadre du programme d’actions, les objectifs de qualité d’eau de ce dernier restent les mêmes. 
Autrement dit, ils restent calculés sans prendre en compte les métabolites ESA/OXA recherchés. Le calcul des indicateurs, 
avec les métabolites ESA/OXA, sera toutefois renseigné afin de rendre compte de la pression totale en molécules d’origine 
pesticides appliquée à la ressource en eau. 
 
Ainsi, dans la suite du rapport, les indicateurs, les graphiques et les chiffres ne prennent pas en compte ces métabolites dans 
les calculs, exceptés lorsque cela est indiqué.  
 
 
 
 
 
 
 
 

Pesticides 
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Bilan du suivi – Mai 2011 / Déc. 2019 

 

 
 
 

Depuis la mise en place du suivi phytosanitaire, seules les molécules atrazine et déséthyl-atrazine sont détectées 
régulièrement : 
 

 Atrazine : Interdite d’utilisation depuis 2003, cette molécule ne dépasse jamais le seuil de potabi lité. Elle est 
retrouvée dans 62 % des prélèvements, à une concentration moyenne de 0,03 µg/l. 

 
 Déséthyl-atrazine (DSA) : Entre septembre 2011 et décembre 2019, seul un prélèvement n’a pas présenté une 

détection de déséthyl-atrazine, en juillet 2017. Cette molécule dérivée de l’atrazine est détectée dans 97% des 
prélèvements, à une concentration moyenne de 0,10 µg/l. Toutefois aucun dépassement de la norme de potabilité 
(0,1 µg/l) n’a été noté depuis 2016.  
 

Une tendance à la baisse des concentrations mesurées pour ces deux molécules est cependant 
observée sur la durée de mise en œuvre du suivi analytique. 
 
 

De façon anecdotique, le Chlortoluron a été détecté une fois en avril 2014 à 0,04 µg/l, soit sous la llimite de 
potabilité. Il s’agit d’un herbicide céréales. 
 
 

Depuis 2015, aucune autre molécule que l’Atrazine et la DSA n’avait été détectée à la prise d’eau. En avril 2018, 
le Folpel (fongicide anti-mildiou, oeïdium, botrytis sur blé) a été détecté à 0,03 µg/l. Cette molécule n’avait 
jamais été détectée jusqu’ici. 
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Pour rappel, les objectifs sont, pour une année :  

 100% des concentrations détectées inférieures à 0,1 µg/l et non apparition de nouvelles 
molécules dans les résultats d’analyses 

 100% des sommes des concentrations mesurées dans un même prélèvement, 
inférieures à 0,5 µg/l. 

 

Indicateur « Concentrations détectées inférieures à 0,1 µg/l » 
 

 

Si l’on ne tient pas compte des 
détections de métabolites ESA/OXA, aucun 
dépassement du seuil 0,1 µg/l n’a été relevé 
au captage depuis 2016. En effet, les 
concentrations en déséthyl-atrazine ont une 
tendance à la baisse et ne dépassent plus ce 
même seuil depuis 2016.  

En 2018, comme en 2019, une seule 
détection de métabolite ESA/OXA a atteint 
une consentration de 0,1 µg/l.   

 

 

 

 

 

Indicateur « Somme des concentrations mesurées dans un même prélèvement, 

inférieures à 0,5 µg/l » 
 

 

Malgré les détections de déséthyl-
atrazine qui dépassaient régulièrement le 
seuil de 0,1 µg/l jusqu’en mai 2016, la 
somme des concentrations en pesticides 
détectés dans un même prélèvement, n’a 
jamais atteint le seuil de 0,5 µg/l aux sources 
d’en Contre-bas du bourg, à Saint-Hilaire le 
Châtel. 

 

Si on ajoute les concentrations en 
métabolites ESA/OXA relevées depuis avril 
2008, la somme des concentrations en 
pesticides détectés dans un même 
prélèvement, augmente dans tous les cas, 
mais ne dépasse cependant, jamais le seuil 
de 0,5 µg/l. 
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Conclusion générale 

 
Ces sources sont classées « prioritaires » en raison principalement des concentrations en nitrates retrouvées.  
En effet, les teneurs observées trimestriellement depuis 2011 montrent une oscillation autour de la limite de potabilité (50 
mg/l) très influencée par la pluviométrie. La moyenne sur les 40 prélèvements effectués est de 47,2 [+/- 3,3] mg/l.  

 
En ce qui concerne les produits phytosanitaires, ces sources présentent une problématique liée à la déséthyl -atrazine. Or, la 
molécule mère atrazine étant interdite depuis 2003, aucune autre action ne peut être menée en dehors de la poursuite du suivi 
renforcé. De plus, la mécanique de dégradation de cette molécule est complexe par les nombreux dérivés produits (DSA, 
hydroxy-atrazine notamment). Toutefois, on observe une tendance à la diminution des concentrations en déséthyl-
atrazine mesurées. 

 
Enfin, les concentrations en nitrates et produits phytosanitaires retrouvées sur ce captage imposent un traitement par mélange 
avec les eaux du forage de Comblot afin de diluer les teneurs retrouvées.  
 
 

 

Le programme d’actions 

Afin de répondre à cette problématique, un contrat territorial a été signé le 30 juin 2016 entre l’Agence de l’eau Loire Bretagne 
et le SDE. Celui-ci permet de conduire des actions dans le sens d’une réduction des concentrations en nitrates tout en évitant 
une intensification du recours aux pesticides.  
 
L’action principale, menée sur ce territoire depuis 2015, est le conseil agronomique. D’abord, mis en place sur plus d’une 

dizaine de parcelles « stratégiques », ce suivi permet de fournir des analyses et un conseil aux exploitants pour une meilleure 
gestion de la fertilisation azotée. Depuis la fin de l’année 2017, 8 exploitants se sont engagés dans cette action et le conseil 
fourni à ces exploitations pour l’optimisation de la fertilisation azotée de leurs cultures s’est étendu à l’ensemble des parcelles 
qu’elles exploitent dans le périmètre de l’AAC des sources de Saint-Hilaire le Châtel. Un conseil interculture est également 
proposé aux agriculteurs. Celui-ci est réalisé par la Chambre d’agriculture de l’Orne. 
Depuis 2019, certains exploitants bénéficient d’un accompagnement technique assuré par la technicienne agricole du SDE 
appuyée de la Chambre d’agriculture de l’Orne pour une partie des questions liées à la conduite des cultures, dans le but de 
permettre l’évolution de leur système de production avec comme objectif la réduction des intrants d’origine chimique 
(diminution des concentrés azotés dans l’alimentation animale à partir du développement de cultures dérobées, réduction des 
usages de produits phytosanitaires ou encore allongement des rotations par l’introduction de cultures de printemps). 
 
Des essais d’implantation de couverts végétaux et de cultures dérobées sont notamment conduits depuis 2017 par des 
agriculteurs volontaires. 
L’objectif de cette action est de travailler sur différentes techniques d’implantation du couvert hivernal afin d’en favoriser une 
croissance rapide (et donc l’effet « piège à nitrate ») tout en limitant les coûts afférents et de communiquer les résultats au 
sein du groupe d’agriculteurs constitué. L’étude de la valorisation différents mélanges variétaux pour l’alimentation du bétail 
est également une piste de réflexion nouvelle depuis 2019. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conclusion 
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